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EXAMEN PROFESSIONNEL D’ACCÉS AU GRADE  
D’ADJOINT TECHNIQUE TERRITORIAL PRINCIPAL DE 2ÈME CLASSE 

 

SESSION 2022 
 

ÉPREUVE DE 3 À 5 QUESTIONS 
 

ÉPREUVE D’ADMISSIBILITÉ : 

Une épreuve écrite à caractère professionnel, portant sur la spécialité choisie par le candidat lors 

de son inscription. Cette épreuve consiste, à partir de documents succincts remis au candidat, en 

trois à cinq questions appelant des réponses brèves ou sous forme de tableaux et destinées à 

vérifier les connaissances et aptitudes techniques du candidat. 

Durée : 1 heure 30 
Coefficient : 2 

 
 

SPÉCIALITÉ ESPACES NATURELS, ESPACES VERTS 
 

 

 

INDICATIONS DE CORRECTION 
 

12 pages 
 

 

- Le candidat devait rédiger ses réponses exclusivement sur le sujet. Si toutefois il a manqué de 

place, il pouvait compléter sa réponse sur la copie mise à sa disposition en reportant le numéro de la 

question correspondante. 

- Seule l’encre noire ou l’encre bleue foncé est autorisée (bille, plume ou feutre). L’utilisation de 

plus d’une couleur, d’une couleur non autorisée, d’un surligneur doit être considérée comme un signe 

distinctif. 

- Le candidat ne devait faire apparaître aucun signe distinctif dans sa copie, ni son nom ou un nom 

fictif ; ni initiales, ni numéro de convocation, ni le nom d’une collectivité existante ou fictive étrangère 

au traitement du sujet ; ni signature ou paraphe. Si un de ces éléments apparaît dans la copie du 

candidat, il doit être considéré comme un signe distinctif rompant avec le principe d’anonymat. 

- Si la partie noircie de la copie n’est pas rabattue et laisse apparaître l’identité ou le numéro du 

candidat, cet élément doit être considéré comme un signe distinctif rompant avec le principe 

d’anonymat. 

- Les feuilles de brouillon même vierges (feuille de couleur) ne seront en aucun cas prises en 

compte et seront considérées comme un signe distinctif conduisant à l’élimination du candidat. 

 

Toute rupture du principe d’anonymat doit être signalée au centre de gestion organisateur du 

concours afin de permettre au jury de délibérer sur ce point. 
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CORRECTION 
 
 
 

Question 1 (6,5 points) 

 

À l’aide du document 1 et de vos connaissances, veuillez répondre aux questions suivantes : 

 

1/a Citez trois intérêts à planter des arbres en ville. 1,5 points (0,5 point par réponse) 

- Zone de fraîcheur 

- Perméabilité des sols 

- Qualité de l’air / de la santé humaine 

- Incite à l’activité physique (courses, promenades etc.) 

- Bilan économique positif 

 

1/b Quel nom donne-t-on au processus par lequel l’arbre absorbe le CO2 ? 0,25 point 

La photosynthèse 

 

1/c Citez quatre ports d’arbres. 1 point (0,25 point par réponse) 

- Colonne large ou érigé 

- Colonne étroite ou fastigié 

- Pleureur 

- Conique 

- Pyramidal 

- Boule 

 

1/d Citez les différentes étapes de la plantation d’un arbre à racines nues en veillant à 

mentionner pour chacune, la ou les précisions importantes. 3,25 points 

 

1) Ouverture du trou (0,25 point) 

- dimension du trou adapté à la grosseur de l’arbre (0,25 point) 

- décompactage du fond et des côtés de la fosse (0,25 point) 

 

2) Habillage de l’arbre (0,25 point) 

- Taille des racines, rafraichir les coupes (0,25 point) 

- Taille du houppier, équilibrage (0,25 point) 

 

3) Plantation de l’arbre (0,25 point) 

- Collet au niveau du sol (0,25 point) 

 

4) Tuteurage (0,25 point) 

- Prise en compte des vents dominants (0,25 point) 

- Pas de contact direct entre le tuteur et le tronc (0,25 point) 

 

5) Arrosage / plombage (0,25 point) 

- Création d’une cuvette de plantation (0,25 point) 

 

1/e A quelle période plante-t-on un arbre à racines nues ? 0,5 point 

De novembre à mars-avril. 
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Question 2 (3,5 points) 
 

À l’aide notamment des documents 1 et 2, veuillez répondre aux questions suivantes : 

 

2/a Qu’est-ce qu’un sol imperméable ? 0,5 point 

Un sol qui n’absorbe pas l’eau. 

 

2/b Citez deux actions manuelles qui permettent de décompacter une terre devenue 

imperméable. 0,5 point (0,25 point par réponse) 

- Le binage 

- Le bêchage 

 

2/c Expliquez en quelques lignes le phénomène de battance. 1 point 

La battance est une croute de terre formée sous l’action d’une forte pluie 

 

2/d Quel élément est caractéristique d’un sol drainant ? 0,5 point 

Le sable 

 

2/e Qu’est-ce qu’une remontée capillaire ? 1 point 

C’est une remontée d’humidité des profondeurs du sol 

 
 
Question 3 (5 points) 

 

À l’aide notamment du document 3, veuillez répondre aux questions suivantes : 

 

3/a Qu’est-ce qu’un produit phytosanitaire ? 1 point 

C’est un produit chimique destiné à détruire les herbes indésirables ou les maladies ou 

organismes nuisibles pour les végétaux. 

 

3/b Citez deux objectifs qui incitent à la réduction des produits phytosanitaires. 

1 point (0,5 point par réponse) 

- Réduction de la pollution de l’eau 

- Favoriser la biodiversité faune et flore 

- Diminuer les problèmes de santé liés à leur utilisation 

 

3/c Citez quatre techniques alternatives à l’utilisation des produits phytosanitaires. 

1 point (0,25 point par réponse) 

- Désherbage manuel ou mécanique 

- Désherbage thermique 

- Lutte biologique 

- Lutte intégrée 

- Plantes mellifères 

- Couverture du sol (paillage ou plantation couvre-sol) 

- Enherbement naturel ou non 
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3/d Donnez quatre exemples de paillage. 1 point (0,25 point par réponse) 

- BRF (bois) 

- Cosses (sarrasin, noisette, coco etc.) 

- Paillettes (pin, lin etc.) 

- Minéral (pouzzolane, granite, ardoise, brique, sable etc.) 

- Déchets de tonte 

- Paille  

- Etc. 

 

3/e Qu’est-ce qu’un engrais organique ? 1 point 

Un engrais organique est un engrais naturel d’origine animale ou végétale. 

 

 

Question 4 (5 points) 

 

Votre collectivité possède une parcelle de 100m de long sur 50m de large qu’elle décide 

d’aménager. Sur cette parcelle, une bande de 2,70m sur 100m sera plantée d’arbustes 

l’année suivante. Le reste sera engazonné.  

Votre collectivité souhaite, dans l’attente de cette plantation d’arbustes, semer un engrais 

vert.  

 

À l’aide notamment du document 3, veuillez répondre aux questions suivantes : 

 

4/a Calculer la surface à semer d’engrais vert. 0,5 point 

La surface d’engrais verts est de : 

2,70 X 100 = 270m² 

 

4/b Citez quatre avantages à utiliser un engrais vert. 1 point (0,25 point par réponse) 

- enrichir le sol en humus 

- enrichir le sol en éléments fertilisants 

- fixer l’azote atmosphérique 

- stimuler la vie du sol 

- occuper le terrain, concurrencer les adventices 

- limiter le phénomène de battance 

- accueillir la biodiversité floristique et faunistique 

- semer des plantes mellifères 

- etc. 

 

4/c Quelle surface reste-t-il à engazonner ? 0,5 point 

Calcul de la surface globale : 

100 X 50 = 5 000m² 

Calcul de la surface total – la surface d’engrais verts : 5000 – 270 = 4 730m² 

 

4/d Quelle est, au m2, la quantité de gazon nécessaire pour réaliser un gazon ? 0,5 point 

30g au m² 

 

4/e Si je sème à 40g/m2, de combien de sacs de 15kg allez-vous avoir besoin ? 0,5 point 

40 X 4730 = 189 200g soit 189,20kg 

189,20 / 15 = 12,61 soit 13 sacs 
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4/f Citez les étapes pour réaliser un gazon. 1 point (0,25 point par réponse) 

1) travail du sol (motoculteur) 

2) niveau (griffage) 

3) semis 

4) enfouissement de la graine (griffage) et roulage 

 

4/g Suite au fauchage de la bande d’engrais vert, vous devez passer la débroussailleuse 

pour effectuer les finitions. Quels éléments de protection individuelle allez-vous utiliser ? (le 

pantalon fait partie de votre tenue de travail habituelle). 1 point (0,25 point par réponse) 

- casque anti-bruit 

- visière de protection (ou lunette) 

- chaussures de sécurité 

- gants 
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DOCUMENT 1 
« Villes et climat : promotion canopée »  ̶  Sibylle VINCENDON   ̶ libération  ̶  

29/07/2019 
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DOCUMENT 2 
« Engrais verts : ces plantes qui améliorent la terre »  ̶  Marc Mennessier   ̶  

Le figaro  ̶  03/10/2018 
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DOCUMENT 3 
« Zéro pesticide : Angers changer, et vous ? »  ̶  Maison de l’environnement   

Ville d’Angers  ̶  janvier 2012 
 
 
 
 

 


